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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-116513

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-116513

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-68285
12/06/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Cté Cnes du Pays de l'OzonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24690076500073N° National d'identification : 
Saint Symphorien d'OzonVille : 

69360Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Entretien et petits travaux de voirie sur le territoire de la CCPOIntitulé du marché : 
45233141Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Lot 1 : Entretien courant Lot 2 : Réparation des voiries par pontage Description succincte du marché : 

de fissures et par projection de granulats enrobés à l'émulsion de bitume
LOT 1 : Valeur technique pondération 60 ; Prix pondération 40. LOT 2 : Valeur Critères d'attribution : 

technique pondération 60 ; Prix pondération 40.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
LOT 1 : ROGER MARTIN AUVERGNE RHÔNE-ALPES 254 Chemin des platières 38670 CHASSE-SUR-
RHÔNE Siret: 323 800 482 00040 LOT 2 : NEOVIA SOLUTIONS Zac du Plessis Val Vert 4 rue de la butte 
du berger 91220 LE PLESSIS-PATÉ Siret: 829 543 248 00027

14/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-116513
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-116513
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